
Règlement Concours illustration d'un sac.

Article 1er :
Dans le cadre d'une campagne promotionnelle, la Ville de Huy, ci-après dénommée 
"l'organisateur" lance un appel à concours, aux artistes hutois, pour l'illustration d'un 
sac shopping réutilisable.

Article 2 : Conditions de participation 
Ce concours est ouvert à toute personne domiciliée à Huy, ou dans la région hutoise.
Les mineurs sont admis à participer à ce concours, à condition qu’ils aient 
préalablement obtenu de leurs parents ou de la personne exerçant l’autorité parentale
l’autorisation expresse de le faire. Une lettre d’accord, par candidature, devra être 
retournée dûment signée par le représentant légal à l’organisateur lors de 
l’inscription. 
Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne. Il est interdit de participer 
sous plusieurs pseudonymes ou pour le compte d’autres personnes. 
L’organisateur se réserve le droit de procéder à toutes vérifications pour le respect 
de ces règles. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les 
justifier sera exclue du concours. La participation au concours implique l’entière 
acceptation du présent règlement et est entièrement gratuite. 
Le non-respect du présent règlement entraîne l’élimination systématique du 
participant et de son projet.
Aucun recours ne sera pris en considération. Tout cas fortuit non prévu au présent 
règlement sera arbitré, sans possibilité d’appel par le Collège communal. 

Article 3 : Date et durée 
Le concours se déroule du 13 octobre 2017 au 31 décembre 2017 inclus (prolongé au 
16 février 2018). L'envoi ou le dépôt des candidatures et projets pourra se faire 
jusqu’au 16 février 2018. 
L’organisateur se réserve le droit de modifier la période de participation et de 
reporter toute date annoncée ou d’annuler le concours. 
L’organisateur peut décider de ne pas attribuer de Prix,  sans avoir à justifier ses 
choix et ses décisions sont sans recours. 

Article 4 : Validité de la participation 
Les informations transmises par les participants doivent être valides, sincères, 
exactes et cohérentes. Toute transmission par un participant d’informations fausses, 
erronées, incomplètes ou inexactes entraînera l’exclusion de celui-ci du concours et, le
cas échéant, lui fera perdre la qualité de gagnant. 

Article 5 : Thématique 
Le projet, original et créatif, devra évoquer la Ville de Huy dans la forme choisie par 
l'artiste (dessin, photo, représentation abstraite, …).



Le projet sera imprimé dans un format A4 - Paysage - en trois couleurs maximum. 

Article 6 : Normes techniques
Le projet soumis devra être envoyé au format JPEG Haute Définition – résolution 
minimum 1920 x1080 pixels - 300 dpi minimum. Le fichier image aura la forme 
suivante : nom-prenom.jpg 
Toute candidature (comportant les documents requis) doit impérativement être 
remise: 
- par voie postale ou en mains propres pour le 16 février 2018 au plus tard (cachet de 
la poste faisant foi) : le projet au format A4 papier en double exemplaire, signée 
uniquement au verso du document et accompagnée du formulaire de participation 
dûment complété et signé. Celle-ci sera glissée dans une enveloppe scellée, non pliée, 
avec la mention  "Appel à concours - Illustration d'un sac" Adresse d'envoi ou de 
dépôt : Ville de HUY - Grand'Place, 1 à 4500 HUY. (dépôt uniquement du lundi au 
vendredi de 08h00' à 12h30' et de 14h00' à 16h00' - sauf jours fériés)
Et/ou
- par email ou WeTransfer pour le 16 février 2018 au plus tard (date de réception du 
mail faisant foi) : la copie numérique au format JPEG Haute définition - résolution 
minimum 1920 x1080 pixels - 300 dpi minimum, accompagné du formulaire de 
participation dûment complété et signé avec la mention "Appel à concours - 
Illustration d'un sac"   à l’adresse suivante: didier.gengoux@huy.be.
Le fichier image devra être impérativement nommé de la manière suivante : nom-
prenom.jpg 
Aucune candidature ne sera acceptée après cette date. Toute candidature incomplète
ou non conforme ne sera pas prise en considération par l’organisateur. 
Toute candidature, présentée dans le délai imparti cité ci-dessus, fera l’objet d’un 
accusé de réception.

Article 7 : Sélection des gagnants
Les projets rentrés, pourraient être soumis au vote du Collège communal.  Celui-ci 
pourrait  faire appel à une (ou plusieurs) personne(s) extérieure(s) (professeur d'art 
plastique, dessinateur, …) pour l'aider à juger les projets rentrés.  
L'intention étant de récompenser les 3 premiers lauréats.
Afin de limiter le risque de classement ex-aequo, chaque membre du collège proposera
un classement de ses trois projets préférés en attribuant 5 points pour le premier, 3 
points pour le second et 1 point pour le troisième.
L'addition de ces classements déterminera les 3 lauréats ayant obtenu le plus de 
points.  En cas d'ex-aequo pour la première place, un second vote sera effectué entre 
les ex-aequo par le collège et les éventuelles personnes extérieures. 

 Article 8 : Annonce des gagnants 
Les lauréats seront avertis par téléphone ou par mail.
Le projet sélectionné pour figurer sur le sac sera présenté lors d'une conférence de 
presse, sur le site web ainsi que sur les réseaux sociaux de l’organisateur. 
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Article 9 : Prix
Le lauréat du premier Prix sera récompensé par une somme de 500€
Le lauréat devra se présenter pour l’obtention de son prix. 
Les 2 lauréats suivants seront récompensés par une somme de 100€.

Article 10 : Propriété intellectuelle et droit à l’image
Le gagnant du concours devra céder l’ensemble des droits de sa création (pas 
d'emprunt à un tiers) et ses déclinaisons à l’organisateur. 
En soumettant son projet, il reconnaît que celui-ci est totalement de sa conception, 
qu’il ne porte pas atteinte aux droits des tiers et qu’il na pas été primé dans un autre 
concours. 
L’organisateur ne pourra être tenu responsable d’une contrefaçon de l’un des 
participants et des dommages éventuels. 
L’organisateur est libre d’utiliser autant qu’il le désire l’ensemble des projets 
réceptionnés pour publier sur divers supports de communication (flyers, affiches, 
programmes, catalogues,…), sur son site web et dans la presse, et ce pour une durée 
indéterminée, sans que cette reproduction n’ouvre droit à une quelconque 
rémunération ou indemnisation autre que l'éventuel prix gagné.
Le lauréat accepte la libre utilisation de son nom et de son projet à des fins 
promotionnelles ou publicitaires de la Ville de HUY.

Article 11 : Protection des données à caractère personnel.
Les données à caractère personnel réunies dans le cadre du présent concours seront 
traitées par l’organisateur en tant que responsable du traitement des données.
Celles-ci seront utilisées pour le déroulement et l’exécution du présent concours. 
Conformément à la « loi relative à la protection de la vie privée » du 8 décembre 
1992, les participants bénéficient d’un droit d’accès, de rectification ou de radiation 
des informations les concernant. Toute demande devra être adressée par courrier au 
siège social de l'organisateur - Grand'Place, 1 à 4500 HUY.

Article 12 : Cas de force majeure/ réserves 
La responsabilité de l’organisateur ne pourra être engagée si, pour un cas de force 
majeure ou indépendante de sa volonté, le concours devait être modifié, écourté ou 
annulé. L’organisateur se réserve le droit de procéder à toute vérification qu’il jugera 
utile, relative au respect du règlement, notamment pour écarter tout participant 
ayant effectué une déclaration inexacte, mensongère ou frauduleuse. 
Tout cas fortuit non prévu au présent règlement sera arbitré, sans possibilité d’appel 
par l’organisateur. L’organisateur ne peut être tenu responsable du fait d’un retard, 
d’une erreur de format, d’une incompatibilité de fichiers et de la perte des œuvres 
dont les artistes sont à l’origine. 

Article 13 : Modification/annulation 



L’organisateur se réserve le droit de modifier le présent règlement, de reporter ou 
d’annuler ce concours en cas de force majeure ou d’un événement quelconque 
indépendant de sa volonté. Pour tout ce qui n’est pas réglé par le présent règlement, 
l'organisateur peut prendre les mesures nécessaires au bon déroulement du concours. 
De même, en cas de circonstances exceptionnelles, l’organisateur se réserve le droit 
d’ajuster le règlement en conséquence.


